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au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 32-2009 du
14 janvier 2009, monsieur Gabriel Marchand a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Régie des rentes du Québec et qualifié comme membre
indépendant en vertu du décret numéro 1210-2011 du
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 32-2009 du
14 janvier 2009, monsieur Sylvain Picard a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Régie des rentes du Québec, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rem-
placement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 32-2009 du
14 janvier 2009, madame Chantal Bélanger a été nommée
membre du conseil d’administration de la Régie des ren-
tes du Québec et qualifiée comme membre indépendante
en vertu du décret numéro 1210-2011 du 30 novembre
2011, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration
de la Régie des rentes du Québec pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes :

— madame Chantal Bélanger, administratrice de
sociétés;

— Me Gabriel Marchand, conseiller en administra-
tion;

QUE madame Nathalie Olsen, contrôleuse – Usine
de La Tuque, Emballages Rocktenn–Canada, soit nom-
mée membre indépendante du conseil d’administration
de la Régie des rentes du Québec pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Sylvain Picard;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Régie des rentes du Québec en
vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de

leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57143

Gouvernement du Québec

Décret 120-2012, 22 février 2012
CONCERNANT l’autorisation de verser à la Commission
des services juridiques une subvention additionnelle
pour l’exercice financier 2011-2012

ATTENDU QUE la Commission des services juridiques
instituée en vertu de la Loi sur l’aide juridique et la presta-
tion de certains autres services juridiques (L.R.Q., c. A-14)
est un organisme extrabudgétaire subventionné;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret
n° 715-2011 du 22 juin 2011, autorisé le versement d’une
subvention à la Commission des services juridiques pour
l’exercice financier 2011-2012 pour un montant n’excé-
dant pas 130 410 000 $;

ATTENDU QUE la Loi encadrant l’obligation faite à
l’État de financer certains services juridiques (2010, c. 12)
est entrée en vigueur le 7 septembre 2010 et qu’elle a pour
effet de confier à la Commission des services juridiques et
aux centres régionaux d’aide juridique la gestion des servi-
ces juridiques offerts aux accusés impliqués dans certains
procès longs et complexes pour lesquels des ordonnan-
ces de type « Rowbotham-Fisher » sont ou auraient été
émises;

ATTENDU QUE des dépenses additionnelles devront
être assumées par la Commission des services juridiques
à la hauteur de 5 100 000 $ en application de la Loi
encadrant l’obligation faite à l’État de financer certains
services juridiques (2010, c. 12);

ATTENDU QUE la Commission des services juridiques,
en application de la Loi sur l’équité salariale (L.R.Q.,
c. E-12.001), s’est entendue avec ses employés et ceux
des centres communautaires juridiques afin d’apporter
des corrections aux écarts salariaux dans les catégories
d’emploi à prédominance féminine;

ATTENDU QUE des dépenses additionnelles devront
être assumées par la Commission des services juridiques
à la hauteur de 1 200 000 $ en application de l’entente
mentionnée au paragraphe précédent;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Commission des services juridiques de la subvention
additionnelle requise de 6 300 000 $ pour l’exercice
financier 2011-2012;

ATTENDU QUE, l’article 3 du Règlement sur la pro-
messe et l’octroi de subvention (R.R.Q., c. A-6.01, r. 6)
prévoit que tout octroi et toute promesse de subvention,
dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $,
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur la recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser à
la Commission des services juridiques, à même les cré-
dits additionnels octroyés par le Conseil du trésor à
l’élément 01 « Commission des services juridiques » du
programme 04 « Aide aux justiciables » du portefeuille
« Justice », une subvention additionnelle d’un montant
n’excédant pas 6 300 000 $ pour l’exercice financier
2011-2012, portant ainsi la subvention maximale de cet
exercice à 136 710 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57144

Gouvernement du Québec

Décret 121-2012, 22 février 2012
CONCERNANT la nomination de Me Claude Lachapelle
comme Directeur des poursuites criminelles et pénales

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur le Directeur
des poursuites criminelles et pénales (L.R.Q., c. D-9.1.1)
institue la charge de Directeur des poursuites criminel-
les et pénales;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi prévoit que le
gouvernement nomme le directeur sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice, parmi les avocats ayant
exercé leur profession pendant au moins dix ans et que
la personne recommandée doit être choisie dans la liste
des personnes qui ont été déclarées aptes à exercer la
charge par le comité de sélection formé pour la circons-
tance par le ministre;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du directeur est d’une durée de
sept ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail du
directeur;

ATTENDU QUE le comité de sélection formé par le
ministre a procédé à l’évaluation de l’aptitude des can-
didats sur la base de leurs connaissances, de leurs
expériences et de leurs aptitudes, en considérant les
critères déterminés par le Règlement sur les critères
pour la sélection du Directeur des poursuites criminel-
les et pénales édicté par le décret numéro 715-2006 du
8 août 2006;

ATTENDU QUE le poste de Directeur des poursuites
criminelles et pénales est vacant et qu’il y a lieu de le
pourvoir;

ATTENDU QUE Me Claude Lachapelle fait partie de la
liste des candidats que le comité de sélection a estimé
aptes à exercer la charge de directeur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE Me Claude Lachapelle, procureur en chef pour la
région du Centre du Québec, soit nommé Directeur des
poursuites criminelles et pénales pour un mandat
de sept ans à compter du 23 février 2012, aux condi-
tions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions d’emploi de Me Claude
Lachapelle comme Directeur des
poursuites criminelles et pénales
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales
(L.R.Q., c. D-9.1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Claude
Lachapelle, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme Directeur des poursuites criminelles et
pénales.

À titre de Directeur des poursuites criminelles et
pénales, Me Lachapelle est chargé de l’administration
des affaires du Directeur dans le cadre des lois et des
règlements ainsi que des règlements et politiques adop-
tés par le Directeur pour la conduite de ses affaires.
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